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P O U R  R a y m o n d  D U R A N D ,  Intimé. 

C O N T R E  P i e r r e  P A I L L E R , Appellant.

LA réclamation la plus favorablement accueil
lie par la Loi , eft celle d’un mineur qui de

mande à rentrer dans la poffeffion de fon bien , 
foit qu’il en ait été dépouillé par les artifices d’un 
tuteur înfidele , foit qu’il ait été furpris par les 
promeff es d’un acquéreur rufé , foit q u ’il ait été 
rrahi par fa propre foibleffe &  le peu d’étendue 
de fes lumieres , foit enfin que fon pere ait ordon
né ou permis par fes difpofitions la vente des biens- 
immeubles de fes enfans encore mineurs.

L ’Intimé eft dans ce dernier cas ; mais , fuivant
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nos ufages , un pareil pouvoir eft nul, ou du 
moins ne difpenfe pas le tuteur de l ’obfervation 
des folemnités prefcrites pour l’aliénation des biens 
des mineurs. D ’ailleurs Marguerite Durand, à la
quelle ce pouvoir de vendre avoit été confié , 
ayant convolé en fécondés noces , en auroit été 
dès-lors privée : on prouvera clairement toutes 
ces vérités dans la difcuiiion des moyens.

F A I T .

Antoine Durand , pere de l’intimé , étoit pro
priétaire d’un domaine aiTez confidérable , fis au 
lieu d’EfpinaiTe ; un mariage de fantaiiie l’unit 
avec Marguerite Durand ; quatre enfans en font 
provenus, deux garçons &  deux filles, qui décé
dèrent bientôt après leur pere. L ’Intimé eft du 
nombre des garçons , &  a acquis les droits de 
Ton jifere ; de forte qu’à lui feul appartient l’en- 
tiere hérédité d’Antoine Durand.

Une mort prématurée enleva ce dernier dans 
le temps que l ’intimé étoit encore dans l'enfance.

Pendant qu’Antoine Durand étoit accablé de 
la maladie qui le conduifit au tombeau , on le 
follicita, on le preiïa de faire des difpofitions , 

, dont le principal objet étoit l’intérêt delà Durand, 
fa femme ; de-là le teftament du 1 1  Janvier 1 7 5 1 ,  
qui fait la bafe des prétentions de TAppellant : il 
eft donc eiTentiel de connoitrç ce qu’il renferme.



Antoine Durand légua à Tes deux garçons 100  
liv. à chacun , &  400 liv. aux filles ; l’entier ufu- 
fruit de Tes biens à Marguerite Durand , fa fem
me , &  inftitua pour fon héritier , celui de fes 
enfans qui feroit choifi par la Durand , &  cela 
quand même elle paiferoit à des fécondés noces •, 
& parce que, ( ejl-il ajouté, ) Le tejlateur a plujîeurs 
dettes contractées par f is  auteurs , & qu 'il na au
cuns deniers ( a ) pour les acquitter ; qu'il prévoit 
que le paiement n en peut être fa it  quenjonds, 
pour éviter les frais des pourfuites des créanciers & 
le com s des intérêts ; ( c ) i l  donne plein pouvoir 
& puijfance a ladite Marguerite Durand , fa fem
me , de vendre , aliéner , engager des biens-im
meubles de la fiiccefjîon du tejlateur 9 à telle per- 
fonne , & pour tel p r ix , claujes, charges & condi
tions quelle trouvera à propos , pour le paiement & 
acquittement des dettes pajjives du tejlateur , qui 
veut que les ventes , aliénations & engagemens 
quelle fera foient au jji valables que s'ils étoient 
faits par le tejlateur ; qui charge fon héritier de 
les exécuter entièrement félon leur forme & teneur,

( a ) Il avoir des beftiaux , des meubles Sc des effets , ainfi que le 
teftament le prouve.

( b ) Antoine Durand iè trom poit, puifque l’ in tim é, avant fa m a
jorité , avoit acquitté partie des dettes ; elles étoient d'ailleurs en rente,
011 ne pouvoit prePer pour le paiement. _ _ _ .

( c ) Les intérêts ni les rentes ne pouvoient courir fur les mineurs , 
puifque cela concerr.oit la Durand , comme légataire de l’ulufiuit , ^  
&  les créanciers n ’ont jamais fait des pourfuites.
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à peine d'être privé de l'hérédité par le feu l refus
d'exécuter lefdites ventes.

S’il étoit permis à un teiîateur d’ordonner la 
vente de fes biens immeubles, qui , en échappant 
à fes mains défaillantes, fe lencent en celles de 
fes enfans pour former leur patrimoine , on ne 
fauroit , il faut l’avouer , donner un pouvoir plus 
ample &  plus abufif : en effet, Antoine Durand 
permet à fa femme , pour lors encore mineure , 
d ’aliéner fes biens immeubles au prix quelle ju
gera à propos, fans aucune néceffite ni fans con- 
fulter perfonne. Que vont devenir les biens des 
pupilles ? La convoitife effrénée des voifins eft 
bientôt leur patrimoine, ii les Loix n’euiFent veillé 
à leur confervation.

Quelque ample que fût le pouvoir, Marguerite 
Durand ne s’en fervit point pendant qu’elle refta 
veuve; attachée à fes enfans par la tendreffe ma
ternelle , elle avoit confervé leurs biens immeu
bles , provenus du chef de leur pere, pendant 
fon veuvage ; mais l’inconilance, qui n’eil que trop 
commune au fexe, ayant porté la Durand à con
voler en fécondés noces avec Jean Gaillard , 
Huiflîer fubalterne , qui avoit pour toute fortune 
trois enfans du premier mariage , &  nombre de 
dettes paflives , &  pour toute induftrie , fa pro- 
feiïïon d’Huiiîier à exercer dans un village : ce 
fécond mariage ayant procuré une nouvelle îiom- 
breufe famille, créé des befoins., on fongea à fe



procurer des reiîources ; la plus commode 
plus ai fée &  la-plus sûre fut de -vendre la ma
jeure partie des biens immeubles des pupilles , 
parce qu’on ̂ profitoit des épingles &  des remifes 
que faifoient les créanciers en recevant des Tom
mes dont on .crèiyoit encore le paiement éloigné.

Le convoi; de la Durand arrivé , l’intimé &  
fon fre.re, à la réquiiition du Miniilere public , 
furent pourvus d’un tuteur. ̂ Dès-lors il n’y  a voit 
que ce’ tuteur qui eût l’adminiilration des biens de 
l ’intimé ; cependant, fans confulter ce tuteur ni 
aucun parent , on commença à vendre les fonds 
les plus précieux des mineurs, parce que c’étoient 
les plus recherchés.

L ’Appellant , quoiqu’inftruit de tout ce qui 
s’étoit paiTé dans la famille de l’intimé , &  con
vaincu qu’on ne pouvoit aliéner les biens immeu
bles des pupilles, voulut cependant profiter de 
l occafion &  du bon marché ; en conféquence , &  
par contrat du 3 Mai 1 7 5 7  , Gaillard &  la ‘Du
rand , eux feuls, en vertu du pouvoir contenu dans 
le teftament d’Antoine Durand , firent vente à
1 Appellant des héritages dont le défiftement a été 
ordonné par la Sentence dont eft appel , moyen
nant la fomme de 860 liv. dun côté , &  48 liv. 
d’autre , tandis que cela valoit beaucoup plus. 
Gaillard &  fa femme reçurent &  quittancèrent 
les 48 liv. &  il fut dit que les 860 liv. feroient 
payés; fa voir , 399 liv. à Jean Vigouroux , à lui



reftée due , tant du capital de ia rentt de 25 liv. 
annuellementy -que pour les arrérages ■& frais de 
la pouriuite fur placard, qui avoit été faite contre 
défunt Antoine Durand ; mais on l’altermoya à 
100  liv. par année.

Et pour les 460 liv. reftant, il fut ajouté que 
cette fomme feroit payée au plus ancien créan
cier de la fucceiTion du pere de l’intimé, fans en 
indiquer aucun , parce que nul ne preffoit.

L ’Appellant dit avoir payé cette derniere fom
me à des créanciers , cela le peut ; mais il n’en 
eil pas moins vrai que ces créanciers 'étoient tran
quilles , &  qu’il n’y  avoit aucune néceflité de 
vendre.

Il en eil de mcme pour la créance de Vigou- 
roux , outre qu’il n’avoit fait aucune pourfuite , 
c’eil qu’il réfulte de la vente , que fa créance étoit 
en rente ; il ne pouvoit donc exiger le capital , 
&  le revenu étoit à la charge de la Durand.

L ’Intimé, devenu feul propriétaire de tous les 
bFèns laifles par fon pere , a fait affigner 1 Appel- 
lant devant le Juge dont eil appel, en nullité de 
la vente de 1 7 5 6 ,  &  en défiilementdes héritages 
vendus, avec offre de payer le prix. Une Sentence 
par défaut du 3 Juillet 1 776  , a adjugé les conclu
rions ; on a interjetté appel en la Cour ; il s’agit de dé
montrer que cet appel a été hafardé fans ombre 
de fondement. En dilcutant les moyens, on par
lera des griefs que l’Appellant oppofe pour la faire
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réformer , &  en même-temps , l’on en fera voir 
la futilité.

M O  Y  E  N  S.

Rien n’eil fi expreiTément défendu , foit dans 
le Droit Rom ain, foit dans le Droit François , 
que l’aliénation des biens immeubles des mineurs ; 
auffi toutes les fois que le tuteur va contre ces défen- 
fes, &  fait des aliénations des biens de fes pupilles. , - 
ceux-ci font en droit d’y  rentrer &  de faire déclarer 
l’aliénation nulle ; cela n’a jamais fait un problème , 
quand même le prix auroit tourné au profit des 
mineurs} quand même la vente ne contiendroit 
point de léfion , &  la raifon eil qu’il eil plus utile 
aux mineurs de conferver leurs héritages que d’en 
avoir le prix , &  de quelque maniéré que l’on 
s’y  foit pris pour faire la vente , foit par tran- 
faftion , échange ou autres a&es , cela eil indif
fèrent , l’aliénation eil toujours nulle de plein 
droit. ( a )

( « ) Imperatoris Severi oratione prohibiti funt tutores prxdia ruftica 
ve uburbana diftrahere , L .  i , fF.de reb eor. qui fub tur. fu n t, non 

^er vf?ndicionem ruftica prxdia fuburbana pupilli alienare pro- 
mbentur , fed neque tranfaftionis rationc , neque pcrmutatione , &c 
multo rnagis donatione vel alio quoquomodo ea transferre fine de
creto poflunt, L . 4 ,  au co I. de prard. He aliis reb. minor, fi fun
dus lit fterilis , vel iàxofiis , vel peftiliens , videndum eil an alienare 
cum p o in t; &c Imperator Antonius &  Divus.pater ejus in hxc verba 
refcripferunt quod allegatis infruttuofum eflc fundum quern vendere 
yultis movere nos poteft ,  d im  utique pro fru&uum  m odo p m iu m  
inventurus fit. L . 13  , au. ff. j e reb. eor. qui Tub tut- fu n t,Scd om us 
&  cocteraomnia immobilia in patrimonio minorum perm ancant; L . 1 2 .  

ft. de adm in, tut.



Non feulement l'aliénation des biens immeubles 
’ des mineurs eil défendue par les Loix Romaines , 

mais encore plus expreiTément par le Droit Frar- 
çois : deux Arrêts de règlement du Parlement de 
Paris prononcent ces défenfes en teiiçes[»âût|nt 
clairs qu’impérieux &  précis ; l'e prefrîiifer jffe  
l’année 1630 ( a ) &  l'autre de )
ils forment a&uellement- le Droi^x(HjSînun*de 
France. . Î p ' *

A  la difpoiition dé. .ces, Arrêts' cfe règlement >, 
on peut ajouter la déciiron d'e:. Tiiït. 3. Suffît. 13 
de notre Coutume , qui interdit: -la^ibçrté aux 
mineurs de difpofer de leurs biëps*î,iinmeu- 
bles fans l’autorité de leur curateur lç dé
cret du Juge , lequel ne s'accorde qu’après l ’avis 
des parens, affiches,appofées, &  qu’il'« ft^rpuvé 
qu’il y  a néceiîité d’aliéner , &  avec toiftp^ces 
précautions , les Auteurs difent qu’il n ’ a  pks^çn- 
core de sûreté , parce que les biens des mineurs

8

( a ) Il cil du 9 Avril 16 50  , rapporte au Journal des Audiences ; 
tome 1 , porte , , ,  faifant droit fur les conclufions de M . le Procureur 
général du R o i , ordonne qu’après l ’avis des parens pris pour l ’aliéna-, 
tion des biensdes mineurs, publications feront faites q u l’ aVc civil du C M - 
telet de Paris , des chofes à  vendre , tk  affiches mife.î,; •pffÆ1 être en 
fuite p ro c é d é i l’adjudication, au plus offrant &  d o r$cr  c^ic^infleur, 
à peine de-nüllité. “  ■ . • . -r .

( b ) Il cft iia-m im e'.TouroaJ >^en ,dtitfc*dtt‘ 18  Février 1 7 1 1  , &  
porte , &  ordonne f|üe - l’A d è j , dei du 9 Avril 16*30 fera
exécuté ; en cotïféqiicnce , fc fo $ ^fs.Prcvôts de Paris &  tous 
autres Juges , 'cri honiiilqga’it îïs^ S s is 'd e s  partiiîs des mineurs , por
tant que leurs biens Vendus »"'‘¿l’iiÆ bflilÎï que la, vente ne fera 
faite qu’après la publication, affiches Ôc remifes ordii.aiies de accou
tumées.
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ne peuvent être validement aliénés : car, fi le tu
teur n’a pas des fonds en fes mains pour acquit
ter lesr'sçkttes j il doit plutôt emprunter que de

de la vente de 17  S 7  » Ie tuteur de 
I f iS S E n i  fa mere n’avoient pas befoin , ni dem- 
priant^Sir vendre pour payer des dettes ,
puifquè ré a o ^ |® î^ *a i foit de pourfuites ,

/& la  créaiTSSB||^^^®qaLtta ; ou du moins que l’ in
time ?. payerai! nommé Vigouroux, 
éto it.u r^^gfal de rente : a-t-on jamais vu que 
la JjiftjBp&t aiitorifé l ’aliénation des biens d un 
mineigr^jijLr éteindre les capitaux des rentes ?

Inutilement l’Appellant dit que Gaillard &  fa 
femme ¿h*en uferent amii, que pour éviter les frais 
qu’oqfêprbit pu faire; puifque , il un pareil moyen 
étoi^i^outé, ce feroit en vain que les Loix au- 
roient défendu ces aliénations ; à la moindre me
nace des pourfuites on pourroit les faire ; mais loin 
d’ici de pareilles idées, car ce n’eft pas aifez que 
(Es alienum urgent, il faut creditor urgent ; ainii, 
de quelqi^/dette qu’un mineur foit accablé, tant 
que le ÿr<pi|cier ne prefFe pas &  ne met 'pas le 
feu dans lesbierçis, il faut que le tuteur. r d* celui 
qui en tient lieiiM^pô^^r^icjuille Pas
permis de préve^r5$^m ^^toiênivr^^aire fous 
prétexte d’éviter <Je6 proceaures riiineufes il faut 
qu’il attende., &  fi le créancier ,  par des confidé- 
rations dont le contre-coup retombe fur le mineur,

B
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eft dans Tinaftion , le tuteur doit fuivre Toh exem
ple ; quoique la dette croifle par les arrérages 
qui s’accumulent. Ici la dette ne pouvoit augmen
ter , parceque les arrérages n’étoient pas à la charge 
des mineurs, tous les créanciers étoient tranquilles. 
Pourquoi donc la vente en queflion ? y  avoit-il 
quelque nécefîité ? avoit-on confulté la famille , le 
tuteur obtenu la permiiîion d’aliéner , fait des 
affiches ? rien du tout ; parce qu’aucun parent n’y  
auroit confenti, &  encore moins la Juitice per
mis l ’aliénation.

L ’Appellant a donc dû prévoir que la vente 
qu’on lui faifoit étoit nulle , il ne devoit pas ache
ter. Il a encore dû confidérer que ce n’étoit pas 
pour l’intérêt des mineurs qu’on vendoit , mais 
pour celui de Gaillard &  fa femme, qui vouloient 
profiter des remifes des créanciers, des 48 .liv. 
qu’on toucha, &  des épingles.

Envain l ’on dit que cette fomme de 48 liv. fut 
employée pour payer un expert qui avoit fait l’ef- 
timation des héritages vendus, puifque, d’une part, 
aucune eftiination ne paroît; d’autre part, il e n ^ ^ 1 

coûté au plus 6 liv.
Mais à fuppofer pour un moment que Gaillard 

&  fa femme n’euiTent profité de rien, &  que leur 
mobile fut l ’intérêt de l’intimé , cela feroit égal, 
ce dernier feroit toujours fondé de dire , d’après 
M. DagueiTeau , Pladoyer 1 5 ,  pag. 3 67 , por
tant la parole dans une hypothefe femblable à la



I I
nôtre. « Nous n’accufons point ic i, difoit-il, le tu- 
»  teur de fraude , de collufion , d’intelligence 

avec l’acquéreur ; mais le mineur n’eil pas moins 
»  à plaindre, lorfqu’il eil dépouillé de fon bien 
»  par la négligence de fon tuteur , que lorfqu il 
» en eil privé par fa corruption : « tutorurgenubus 
creditoribus , rem pupillarem bonâfi.de vendidit.... 
qiLczro cum urgentibus creditoribus difiracla f it  nec 
de Jordbus tutoris meritb quippiam dici potejl, an 
pupillus in integrum rejlitui potejl? Refpondi cogni- 
t â  causa æjlimandum : nec idcirco , J i  juflum fit  
rejlitui, denegandum id  auxilium quo tutor deliclo 
vacaret, L. 4 7 . jf . de minorihus J  
. La faveur des pupilles eil ii grande &  leurs 
caufes accueillies avec tant de bonté , que les 
Loix leur rendent les biens de leurs ancêtres , 
quoiqu’ils aient été vendus leurs juiles prix , &C 
avec les folemnités prefcrites , par la feule confi- 
dération qu’ils font fortis de leur famille. C ’eil 
.ce qui nous eil atteilé par M. Leprêtre ( a ) &  par 
Henris , ( b ) ce dernier en parle en ces termes.
« L ’aliénation des biens des mineurs eil chatou- 
» lieufe, quelque aifurance qu’on y  cherche r^il 
» n’y  en a point , &  quelquefois ce font le pré- 
»  cautions qui nuifent : qu’on prenne l ’avis des 
«  parens , qu’on demande permiflion au Juge ,

(SLÏ

( a )  Cent. } ,ch ap . 45.
( b ) L iv . 4 ,  chap. 6 ,  queft. z i .
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» quon faiTe publier les héritages, quonles faiTe 
» eftimer par experts, &  qu'après tout cela le 
» Juge interpofe Ton décret , le mineur peut en- 
»  core rentrer dans fon héritage , s’il fe trouve tant 
» foit peu léfé, &  rapporte des Arrêts conformes «.

Cette Jurifprudence eft fondée fur la Loi 3 5 
de minorib. qui décide que le feul intérêt d’affec- 
tion iufïït pour faire reftituer les mineurs. Dans 
le Traité de minorité, page 5^7,  on trouve d’au
tres Arrêts qui ont affermi la.même Jurifpru- 
dence.

: ip Bretonnier atteile que le Parlement a rendu
J L plufieurs Arrêts en forme de règlement, qui per-
■‘â  mettent aux mineurs de rentrer dans leurs héri-
|;pij tages vendus par leur tuteur ou par eux-mêmes,

avec reiKtution des fruits.
' Augeard ( a ) rapporte un Arrêt du 19 Fé-
1 i' vrier 1 7 0 4 ,  par lequel il fut jugé que l’aliénation des
» J  biens d’un enfant mineur , faite par fa mere, fa

¡¡Il tutrice , fans avis des parens , fans autorité de
W&UU&- Juftice &  fans difcution préalable des meubles ,
; ¿toit nuHe ^e ple n̂ droit » âns û̂t néceflaire

de prendre des lettres de refciiion.
:i Baflet ( b ) rapporte un autre Arrêt du 7

Août 1 6 6 4 ,  qui permit à un mineur de rentrer 
0**. dans fon fonds que fon pere avoit vendu pour

I î.

( a ) T om . 1 , chap. 46. ,
( b )  T o m , 1 ,  liv. 4 ,  tir. 1 6 ,  chap. 4 ,  

t



dettes urgentes du fils, quoiqu’il n’y  eût point de 
léfion; &  ajoute , qu’on ne s’arrêta point à la ré
ception du p rix , faite par le fils , qu’on vouloit 
faire confidérer comme ratification ; car c’étoit , 
dit-il , un a£e qui ne valide jamais ce qüi eii nul 
dans fa fource.

Albert ( a ) rapporte auiîi un Arrêt du Par
lement de Touloufe , de l’année 1 6 5 4 ,  qui dé
clara nulle la vente faite par une mere qui avoit 
l’ufufruit des .biens de, iès enfans , à deux créan
ciers du pere, quoiqu’on eût obfërvé les folem- 
nités de Juitice.

A  ces autorités ajoutons la circonilance que 
•la vente dont il s’agit n’a pas été faite ni par le 
tuteur , ni par le pupille ; ils n’ont pas même éré 
confultés ; c’eft par une mere remariée &  par lé 
fécond mari , de leur feule autorité , fans aucun 
pouvoir ni fans aucun ,intérêt pour le mineur, 
fans avoir obfervé aücunTe des folemnités prefcri- 
tes pour l ’aliénation des biens des mineurs. Une 
pareille vente peut-elle fe foutenir ?  on ne le penfè 
pas. 1

Aufli 1 Appellant, autant convaincu que péné-1 
tre que toute vente des biens des mineurs eil nulle 
de plein droit , hors d’état de pouvoir la foutenir, 
en la confidérant fur fes véritables attributs, a cher
ché à éluder l’objet de la conteilation, pour la pré-

( a ) Lett. M , chap. 20 de la nouvelle édition.
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fenter fur un point de vue chimérique, s’il faut en 
croire l’Âppellant.

: O B JE C T IO N S  D E  L A P P E L L A N T .

14

/' En efFett*il ne s’agit pas ici de l’aliénation des biens 
' „  d’un mineur, mais de l ’exécution de la volonté du
, t4 + / 4 t\ ^ { / L

.pere de ce mineur, qui, maître de fes biens &  
de les donner à qui bon lui fembloit, il a pu en 

•difpofer en faveur de fa femme ou de fes créan
ciers , ou de ceux qui ont acquis fes biens : qu’il 
•les eût donnés à fa femme, ou permis de les ven
dre , pour les faire paiTer à d’autres en acquittant 
fes dettes , cela eil égal, parce qu’Antoine Du
rand a fuffifamment manifeilé fon intention , qui 
étoit de diilraire des biens de fa fuccefîion , tout 
ce qui feroit aliéné. De-là on a tiré la conféquen- 
c e , que ce qui eil aliéné n’a jamais fait partie du 
patrimoine des mineurs , &  qu’on n’avoit pas be- 
foin d’obferver aucune des folemnités qui font en 
ufage pour l’aliénation des biens des pupilles , le 
pouvoir étant dans le teilament.

Tels font les moyens que l’Appellant fait valoir; 
qu’il eil facile d’en diiliper les trompeufes illufions !

Premièrement, le pouvoir donné par Antoine 
Durand de vendre fes biens, qui,  à l’inftant de 
fon décès devoient faire le patrimoine des mi
neurs , ne fauroit produire aucun effet ni difpen- 
fer d’obferver les folemnités prefcrites en pareil cas.

* i
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Secondement, quand ce pouvoir feroit' -vali
de en général, il feroit toujours nul dans l’hypo- 
thefe préfente , à caufe du convoi de la Durand , 
a laquelle le pouvoir avoit été donné. }

Troiiiémement, les biens vendus appartiennent 
a 1 Intimé &  étoient , au temps de la vente , le 
patrimoine de deux pupilles. Développons ces 
vérités , &  reprenons la premierc de ces propo
sitions.

/ RE. R É P O N S E  A U X  O B JE C T IO N S .

Suivant le droit naturel, la propriété finit avec 
la vie du propriétaire. Celui-ci doit abandonner , 
fans regret &  fans retour , des objets qui échap
pent à fes mains défaillantes, &  enfévelir fon em
pire avec lui fous la même terre dont on couvre 
fon cercueil.

Il eil vrai que fur cet article , comme fur bien 
d autres, le droit civil a dérogé aux principes qui 
paroiiTent au premier coup d'œil être ceux de la 
raiion &  de l’équité , foit qu’on ait voulu ména
ger aux mourans un motif de confolation dans 
cet înilant funefte , où tout s’évanouit pour eux , 
foit qu’on ait fongé à contenir les héritiers , en 
laiiTant partie de leur fort à la difpofition du pere, 
qui , en difant le dernier adieu à fes enfans , eft 
le maître de récompenfer ou de punir les fervi- 
ees &  les outrages qu’il en a reçus. Les Loix ont



au pere le privilege de prolonger , 
de celui qu’il veut favorifer, fa jouif- 

fance au-delà même de fa vie , &  de dominer 
dans un avenir dont il eft exclus. De-là le droit 
d’énoncer au lit de la mort des volontés qui font 
refpe&ées , lors même que la bouche qui les a 
di&ées eft fermée.

Mais ce pouvoir , quelqu’étendu qu’il ait été 
chez les Romains, n’a pas été donné aveuglement, 
ayant fa fource dans la Loi ; il eft indifpenfable 
qu’il foit fubordonné à cette même Loi. De-là il 
fuit que le teftateur ne peut faire fes difpofitions, 

.que de la maniéré que la Loi ie  lui permet. Le 
pere de famille doit une légitime à fes enfans , 
s’il fait teftament , la Loi l’oblige des faire de 
legs à tous fes enfans , de les honorer du titre 
d’héritiers. Si le pere méprife cette difpofition de 
la Loi , elle s’arme de fon pouvoir , &  déclare 
nulles les difpoiitions.

Les Loix défendent auffi de difpofer en faveur 
de certaines perfonnes, fi le teftateur va contre 
cettç défenfe , la Loi déclare également nulle la 
difpofition, parce qu’elle ne communique jamais 
fon pouvoir ni fon empire qu’autant qu’on Ce con
forme à çe qu’elle prefcrit ; fon intention n’a ja
mais été d élaver au-deiïus <i’e|le~même la volonté 
cju pere de fhn^jlle, mais de le tenir dans les bor- 
pcs du pouvoir qui lui eft accordé.

. Les Loix , les Arrêts de règlement, la Jurif-
prudence

1 6
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prudence défendent l ’aliénation des biens des mi
neurs ; par conféquent un teilateur ne peut la 
permettre ; s’il le fait, cette permiflion n’eil d’au
cune coniidération , parce quelle eft contraire à 
ce que la Loi exige pour l’aliénation des biens 
des mineurs, qui eft prohibée fans aucune diftinc- 
tion, &  ou la Loi ne diftingue pas , nous ne de
vons pas diilinguer : ubi Lex non diflinguit, ncc 
nos dïjlïnguerc debemus.

Ce n’eil pas la premiere fois qu’on a vu des 
acquéreurs des biens des mineurs fe préfenter 
avec des ventes faites en vertu d’un pareil pou- _ 
voir ; mais quel égard y  a-t-on eu ?  aucun. Louet 
&  Brodeau ( lettre A  , Som. 5 ) citent des Arrêts 
qui ont jugé la queilion &  déclaré^ nulles de 
pareilles ventes, quoique le pere%*£ ordonné l’a
liénation.

Brodeau en parle en ces termes : » c’eft une 
» réglé &  une maxime certaine que l’immeuble 
» d’un mineur qui eft fous la prote£tion des Loix 
» &  de la Juilice, ne tombe point dans le com- 
» merce &  ne peut être vendu , foit en pays 
» Coutumier , ou en pays de Droit écrit, fi non 
» fous les formalités &  folemnités publiques de 
» la faifie &  criées, fuivie d’une vente &  adju- 
» dication par décret , conformément à l’Ordon- 
» nancedes criées, e t  l a  d i s p o s i t i o n  p r i v é e  

»  d ’ u n  P A R T I C U L I E R  P A R  s o n  t e s t a m e n t  ,  

» q u i  o r d o n n e  la vente &  aliénation de fes
C
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» biens , ne peut déroger au droit public , ni 
» empêcher que les Loix &  les Ordonnances 
„  aient lieu.,,

A  plus forte raifon aujourd’hui on ne doit pas 
s’occuper d’une pareille permiiîion , puifque nous 
avons deux Arrêts de règlement rendus ¿»-depuis 
le décès de Brodeau , qui , en renouvellant les 
défenfes d’aliéner fans néçeiîité les biens des mi
neurs , n’ont fait aucune diftin&ion du cas où le 
pere a permis de les vendre , d’avec celui ou il 
n’en a pas parlé.

Si nous confultons les Auteurs, tous nous ap
prennent qu’on n’a aucun égard à la permiiîion de 
vendre les biens des mineurs, accordée par le perer, 
&  qu’on la regarde comme non-écrite. C eft l’a
vis de Mornac , fur la Loi / / ,  ff. comm. pmdior. 
d’Automne , fu r la Loi 3 , cod. quod decret. opus 
nonejl ; de Bugnon , des Loix abrogées \ de Bo- 
niface , tom. 4  , tit. / , chap. // , pag. z z G ; de 
Lapeyrere, L . M . n°. 3 3  ; &  s’il en étoit au
trement , il feroit impoifible de garantir le patri
moine facré des pupilles d’une ruine totale , &  
des pieges quipourroient être tendus, à l ’exemple 
de ce qui eit arrivé à l’intimé , puifque fa mere 
(k. fon parâtre , fans aucune néceilité &  à vil 
prix , ont vendu les héritages les plus précieux 
qu’eût l'intimé.

Louet, au lieu cité , &  plufieurs autres A u
teurs , atteilent qu’on n’obferve point en France
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la Loi j .  cod. quand, dec. op. non ejl. Has Leges 
in Gallia non objervari tradit. Saude deprohib. rer. 
aliénât, part. / , cap. / , ri. /04. Gronévcngen , 
fur le tit. du cod. quando decret. opus non ejl. 
Cette dérogation eit fondée fur une Jurifpruden- 
ce univerfelle , ejl Je  rie s perpetuo rerum judicatum. 
Les Loix ne font faites que pour diriger les hom
mes , elles doivent fouvent être exécutées d’une 
maniéré bien différente quelles ne l’étoient chez 
les Romains. On doit plutôt confulter 1 efprit de 
la Loi que les termes; c’eft l’accomplir ôc non 
la modifier : c’eil ce que les Arrêts ont fait , en 
ne permettant pas qu’il foit libre à un tuteur de 
vendre fans formalité les biens des pupilles, non 
ambigitur Senatum jus facere po jje. L. c) , jf . de 
legib.

Ajoutons encore, que quand même la Loi i e. 
cod. quando decret. opus non e jl, feroit en ufage , 
elle diipenferoit feulement du décret du Magif- 
trat ; mais il faudroit toujours les affiches , en- 
cheres, criées &  fubhaftation, &  une eilimation 
précédente, fuivant l’ Arrêt de 1 6 4 7 ,  rapporté par 
Bonifacc.

II. R É P O N S E  A U X  O B JE C T IO N S

D ’après ces obfcrvations, l’on pourroit fe dif- 
penfer d’entrer dans l'examen, fi Margùerite Du« 
,nind a perdu par fon convoi les avantages que

C i



fon mari lui avoit faits ; aufîi ce ne fera que fub- 
fidiairement que ce fécond objet fera difcuté.

Obfervons d ’abord que la veuve qui convole 
en fécondés noces, ayant des enfans du premier 
mariage , perd d’un côté la propriété des avan
tages par elle reçus de fon mari ; d’autre côté , 
la tutelle qui lui eil déférée de droit , &  par 
conféquent tous les pouvoirs que fon mari peut 
lui avoir donné.

Envain l’Appellant obje&e qu Antoine Durand 
étoit le maître de donner à fa femme ou à des 
étrangers les héritages vendus ; de plus, en vain en
core il ajoute , que par ce motif il na pu per
mettre la vente ; puifque, d’un côté, il n’eft pas ici 
queftion d’examiner ce qu Antoine Durand pou- 
voit faire, mais ce qu’il a fait ; d’autre côté, fau- 
droit-il faire valoir un legs fait à une perfonne in
digne , à caufe qu’on aura pu donner à une autre 
la même fomme ?

Suppofons néanmoins pour un moment qu’An
toine Durand eût fait fa femme héritiere, ou lui 
eût donné les héritages vendus, l’intimé ne feroit 
pas moins en droit de rentrer dans la poiTeiîion de 
ces héritages, par la raifon que la veuve,qui con
vole en fécondés noces, perd dès ce moment la 
propriété (Je tous les avantages quelle a reçu de 
fon premier mari, &  ii elle a fait vente de l ’ob
jet qui lui avoit été donné, cette vente devient 
nulle de plein droit, &  les enfans peuvent faire
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défifter les acquéreurs ; il l’Appellant doute de 
cette vérité, il peut s’en inftruire dans Ricard , 
partie 3 , chap. 9 ,  n°. / j/ 8 .  Dans Pothier , traité 
du mariage, tom. 2., n°. 617.

Or * étent démontré que le convoi auroit eu 
l ’effet de révoquer les ventes que la Durand au
roit pu faire en qualité de propriétaire, àfortiori3 
le pouvoir d’aliéner fans obferver aucunes folem- 
nités, en le fuppofant pour un moment, que ce 
pouvoir fut valide, ( &  qui n’eit pas,ainfi qu’on Ta 
prouvé. ) Que l’Appellant reconnoiiTe donc la 
nullité de la vente &  le bien-jugé de la Sentence 
dont eft appel ?

Dira-t-on , que fuivant la Jurifprudence a&uel- 
le , le cenvol ne fait pas perdre le droit d’é
lire un héritier, &  que , par parité de raifons , 
il ne doit pas faire perdre le pouvoir de ven
dre ?

D ’après ce qu’on a démontré , qu’on n'a aucun 
égard au pouvoir de vendre les biens des mineurs, 
on pourroit méprifer cette obje&ion ; mais pour 
enlever à TAppellant tout prétexte d’incident, &  
ecarter tout ce qu’on peut nous objefter , obfer- 
vons qu’il y  a une grande différence entre le pou
voir d’élire &  celui de vendre; en nommant l’hé
ritier , on ne fort pas les biens de la famille , &  
la mere remariée ne profite de rien, au lieu que 
fi elle avoit le pouvoir de vendre pour le prix 
qu’elle jugeroit à propos , il ne tiendroit qu'à la

11



femme de ruiner fes mineurs , &  elle pourroit 
aifément faire paifer leurs biens à fon fécond mari 
ou à  fes e n f a n s  du fécond lit. De la conféquence 
que, quand le pouvoir de vendre les biens des mineurs 
pour payer leurs dettes, feroitvalide en général , il 

- faudroit la rejetter dans l ’hypothefe : eh ! quoi, fi 
Marguerite Durand eût étéinflituée héritière pure 

-& fimple, les ventes quelle auroit faites feroient nul
les , &  l’on ofe foutenir celles qui ont été fai
tes- après le convoi , fans aucun droit ni qua
lités ?

Par ce convoi, Marguerite Durand a non-feu
lement perdu tous les avantages &  pouvoirs à elle 
donnés par fon premier mari , mais encore la 

•tutelle &  toute forte d’adminiilrations des biens 
de fes mineurs. C ’efl la difpofition de l’article 
i l  du tit. i i  de notre Coutume , &  l’avis 
unanime de tous les Auteurs qui ont traité cette 
matiere , notamment de Faber, en fon cod. liv. $ , 
tit. 2/ ; &  cela a lieu quoique la mere ait 
commencé la geftion, ainfi que nous l’apprennent 
Boerius , Lanchius, Belordeau , Charondas, Def- 

•peiffes &• autres.
Le convoi ayant donc dépouillé Marguerite 

Durand de tout pouvoir , de toute adminiftra- 
tion , elle n’avoit nul droit , nulle qualité pour 
confentir la vente , elle étoit étrangère ; l’admi- 
niftration des biens avoit paifé en la perfonne du 
tuteur; il n’y  avoit donc que ce tuteur qui fût



en droit de vendre, s’il y  avoit eu neceffite, tan
dis que Ton ne l’a pas' même confulte : il faut » donc 
regarder la vçnte de 1 7 5 7  comme faite par 
des personnes étrangères, fans aucun., pouVoir j ni 
qualité , puifque celui qu’ils ont ■ dit avoir; du 
chef d’Antoine Durand, en conféquence de fon 
teilament , ne pouvoit rien produire dans le gé
néral ; &  au fait particulier , il étoit nul &  ré
voqué par le convoi en fécondés noces de la Du
rand.

A u fur plus , ce pouvoir ne pouvoit avoir plus 
d’effet que fi Marguerite Durand avoit. été inf- 
tituée héritière pure &  iïmple , ôt'l’on a démontré 
que les ventes qu’elle auroit faites comme héri- 
tiere , feroient devenues nulles par fon convoi ; 
après cela il y  a de la déraifon d’ofer foutenir la 
vente dont eft queflion. - v  -

De quelle maniéré qu’on confidére le teila
ment d’Antoine Durand , il ne. fauroit valider 
la vente dont il s’agit. D ’un côté , fi l’on regar
de la permiiîion d’aliéner comme un mandat , 
outre qu’on n’y  a aucun égard j ainfi qu’on l’a 
prouvé, c’efl que ce mandat auroit ceifé par le 
décès d’Antoine Durand : d’un autre côté , Ci 
on le confidére comme libéralité en faveur de la 
Durand, par fon convoi elle en a été privée , 
&  ce même convoi l’a exclufe de toute îadmi- 
niilration des biens de fes enfans.
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III. RÉPONSE AUX OBJECTIONS. [

Refte à examiner fi les biens qui ont été ven- ' 
dus à l’Appellant appartenoient à des pupilles à 
l’époque de la vente de 1757 .

On pourroit fe borner à demander à l’Appel- 
lant, fi ces biens n’avoient pas été vendus, à qui 
appartiendroient-ils aujourd’hui ?  Il eft de la der- 
niere évidence que ce feroit à l ’intimé ; donc 
ces biens lui appartenoient en 1 7 5 7  , époque de 
la vente : &  l ’intimé étant alors pupille c’eft par 
conféquent aliénation des biens des mineurs.

Pour prouver ces vérités , ?obfervons que , fui- 
vant le Droit Rom ain, la propriété n’eft jamais 
en fufpens; au moment de la mort du pere elle 
paff e aux enfans; de forte quon ne confidére 
que ce feul inftant pour la capacité ou incapa
cité de ceux qui peuvent prétendre à une fuccef- 
fion ; c’eft la difpofition des Loix des douze tables, 
les plus anciennes de toutes les Loix Romaines.

L ex  duodecim tabularum eum vocat ad heredita- 
tem , qui vivente co de cujus bonis quæritur , in 
retum natura fuerit.

S i intef latus moritur cui J uus extabit heres, agna- 
ms proximus fam oliam habeto. ‘

Si ces maximes font certaines dans le Droit ci
vil , elles font encore plus confiantes dans le Droit ( . 
coutumier : la preuve en eft contenue dans la feule 

expofition


